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Fédération Française de Tir Libre
dit

"ARCHERIE RENOUVEAU"

STATUTS
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

TITRE I     BUT et COMPOSITION

Article 1 - But  :
L'Association Fédération Française de Tir Libre dit " Archerie Renouveau"( abréviation: F.F.T.L.),

fondée en 1984, a pour objet :
“La pratique, la promotion, le renouveau et le progrès du Tir à l'Arc en France, pour que toutes
“les Entités soient réunies en une même famille, quelque soit leur conception du Tir à l'Arc, la
“manière avec laquelle elles le pratiquent et le matériel qu'elles utilisent.”

Cette Association regroupe en son sein tous les archers possibles, qu'ils soient tireurs de loisir ou de
compétition, sans considération de race, ni de religion, ni d'idéologie.

Sa durée est illimitée.
Elle a son siège à : 47200 Marmande , Rue Thomas Edison
Son siège social peut être transféré dans toute autre commune par délibération de l'Assemblée

Générale.

Article 2 :  Affiliation:
La Fédération Française de Tir Libre est affiliée à la Fédération Internationale  « INTERNATIONAL

FIELD ARCHERY ASSOCIATION »  (abréviation: I.F.A.A.) .A ce titre  elle est le seul représentant
international français de l'I.F.A.A. et doit se soumettre aux règles fixées par le Comité International de
l'I.F.A.A. dont elle fait partie de plein droit.

L'abandon de l'affiliation à la Fédération Internationale tutrice, le changement d'affiliation ou la pluri-
affiliation peuvent être décidés lors d’une Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire. Chacune de ces
propositions devra être approuvée par une majorité des ¾ des Groupements sportifs affiliés conformément
aux dispositions des articles 3 et 4  ci-dessous, représentant les ¾ des voix tel que précisé aux articles 15 et
17 des Statuts.

Article 3 :  Composition de la Fédération :
La Fédération Française de Tir Libre se compose de groupements sportifs (ci après dénommés Clubs)

constitués dans les conditions prévues par le chapitre II du titre 1er de  la loi n° 84-610 du 16 Juillet 1984, et
d’archers adhérents à titre individuel.

Elle comprend également, à titre individuel des membres donateurs et des membres bienfaiteurs qui
sont de ce fait, membres à titre honorifique, sans activité sportive effective.

Article 4 : Conditions d’affiliation :
L'affiliation à la Fédération  Française de Tir Libre ne peut être refusée à un Club régulièrement

constitué pour la pratique de la discipline ou de l'une des disciplines énoncée dans l'objet de la F.F.T.L. que
s'il ne satisfait pas aux conditions mentionnées aux 1er et 2ème alinéas de l'article 1er du Décret n° 85-237
du 13 Février 1985 relatif à l'agrément des Clubs ou Sections et des Fédérations sportives, ou si
l'organisation de ce Club ou Section n'est pas compatible avec les présents Statuts. Cette affiliation pour être
effective implique que

•     le Bureau Directeur du Club soit composé
d’un Président,
d’un Secrétaire
d’un Trésorier

•  que les membres du Bureau directeur du Club soient tous titulaires d’une licence
délivrée par la Fédération.
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Article 5 : Cotisation :
Les adhérents des Clubs affiliés et les membres admis à titre individuel contribuent au

fonctionnement de la Fédération Française de Tir Libre par le paiement d'une cotisation (ci-après dénommée
licence) dont le montant et les modalités de versement sont fixés par l'assemblée générale.

Article 6 : Perte d’affiliation :
La qualité de membre de la Fédération Française de Tir Libre se perd par :

•  la démission, qui, s'il s'agit d'une personne morale, doit être décidée dans les  conditions prévues par ses
statuts,

•  le non renouvellement de la licence 
•  la radiation prononcée par le Bureau pour tout motif grave. Elle ne peut intervenir que dans les

conditions prévues par l'article 7 des présents statuts.

Article 7 : Sanctions disciplinaires :
Les sanctions disciplinaires applicables aux Clubs ou Sections affiliés à la F.F.T.L., aux membres

licenciés de ces groupements ou aux membres licenciés de la F.F.T.L. sont fixées par le règlement intérieur.
Elles doivent être choisies parmi les mesures ci-après :

- Avertissement ;
- Blâme ;
- Pénalités sportives ( telles que : déclassement, retrait temporaire de licence,

suspension de terrain, etc. ..) ;
- Pénalités pécuniaires ;
- Suspension ;
- Radiation.

Les sanctions disciplinaires sont prononcées par le Bureau ou par un organe de la F.F.T.L. ou de ses
organismes départementaux ou régionaux ayant reçu délégation du Bureau dans les conditions et limites
fixées par le règlement intérieur

Toute personne physique ou morale qui fait l'objet d'une sanction disciplinaire doit être mise à même
de préparer sa défense et doit être convoquée devant le Bureau ou l'organe à qui le Comité Législatif a
délégué le pouvoir disciplinaire. Elle peut se faire assister par le défenseur de son choix.

Article 8 : Activités de la Fédération :
Afin de pouvoir agir dans le concept qui est le sien, la F.F.T.L. établira des contacts avec les

différentes fédérations françaises représentant le Tir à l'Arc ainsi qu'avec les fédérations étrangères.
•  Elle participera, par l'intermédiaire de ses délégués, aux manifestations sportives, qu'elles soient

officielles ou particulières, tant en France qu'à l'étranger.
•  Elle aidera et soutiendra les actions menées dans le cadre du Sport pour Tous et du Temps Libre.
•  Elle aidera au développement de toutes les formes de tir, dans le respect de l'individualité, par

l'information, les stages et les regroupements.
•  Elle organisera des manifestations, des compétitions, des tirs de démonstration, dans la mesure de ses

moyens, et qui lui seront propres quant à l'initiative ou qui seront commandités par tel ou tel organisme
officiel ou sponsor.

Article 9 : Organismes départementaux ou régionaux : 
La Fédération Française de Tir Libre peut constituer en son sein, sous la forme d'associations

déclarées, des organismes départementaux ou régionaux. Sauf dérogation accordée par le ministre chargé
des sports ces organismes doivent avoir comme ressort territorial celui des services extérieurs du ministère
chargé des sports.

Leurs statuts doivent être compatibles avec ceux de la F.F.T.L..
I- Peuvent seuls constituer un Organisme départemental de la F.F.T.L. les associations dont les

statuts prévoient:
1) que l'assemblée générale départementale se compose de représentants élus des Clubs

affiliés à la F.F.T.L..
2)  que les représentants de ces Clubs disposent à l'assemblée générale départementale d'un

nombre de voix déterminé en fonction du nombre de licences délivrées dans les Clubs du
département,
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II- Peuvent seules constituer un Organisme régional de la F.F.T.L. les associations dont  les
statuts prévoient:

1) que l'assemblée générale se compose de représentants des Clubs affiliés à la F.F.T.L., élus
soit directement par ces Clubs soit par les assemblées générales des Organismes
départementaux.

2)  que les représentants de ces Clubs ou organismes départementaux disposent à l'assemblée
générale d'un nombre de voix déterminé en fonction du nombre de licences délivrées dans
ces Clubs ou dans ceux du département qu’ils représentent..

Ce nombre de voix est défini dans le règlement intérieur. Lorsqu’ils représentent un Organisme
départemental, ils représentent le nombre de Clubs affiliés dans ce département.

III-  Les statuts des Organismes départementaux et régionaux doivent prévoir, en outre, que
l'association soit administrée par un comité directeur constitué suivant les  règles fixées, pour la
F.F.T.L., par l'article 12 des présents statuts.

TITRE II     L'ASSEMBLEE GENERALE

Article 10:  Composition :
Toutes les affaires de la F.F.T.L. sont réglées annuellement lors de l'Assemblée générale de la

Fédération Française de Tir Libre. Cette  Assemblée est constituée des représentants des Clubs non
regroupés dans les Organismes départementaux ou régionaux,  des représentants de ces Organismes, du
Bureau directeur de la F.F.T.L. L’ensemble de ces participants constituent le Comité Législatif.

Peuvent assister à l'assemblée générale, avec voix consultative, les responsables des commissions, les
personnes à qui des attributions ont été données dans l'année et, sous réserve de l'autorité du président, les
agents rétribués par la F.F.T.L..

Article 11:  Convocation et tenue:
1 - Convocation :L'assemblée générale est convoquée par le président de la F.F.T.L.. Elle se réunit au

moins une fois par an à la date fixée par le bureau . En outre, elle se réunit chaque fois que sa convocation
est demandée par le tiers des membres du Comité Législatif représentant le tiers des voix.

2 - Ordre du jour :L'ordre du jour est fixé par le bureau. Il comprend le rapport moral, le rapport
financier , le rapport sportif et les propositions pour lesquelles il y aura vote.

3 - Validité des débats : L’assemblée Générale ne peut se tenir valablement que si le quorum
correspondant aux propositions est atteint. Les différents quorums sont précisés à l’article 15 des statuts.

4 - Votes :    L'assemblée générale entend chaque année les rapports du bureau sur la situation morale,
sportive et financière de la F.F.T.L.. Elle approuve les comptes  de l'exercice clos et vote le budget.

L'assemblée générale définit, oriente et contrôle la politique générale de la F.F.T.L. comme précisé
par l'article 13 des présents statuts.

L'assemblée générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et les
aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d'hypothèques et sur les baux de plus de neuf ans. Elle
décide seule des emprunts.

5 - Conditions d’approbation : les conditions d’approbation des points soumis à vote sont précisées à
l’article 17 - 3 des Statuts.

6 - Procès-verbaux :Les procès verbaux de l'assemblée générale et les rapports financiers sont
communiqués chaque année aux Clubs ou Sections affiliés à la F.F.T.L. par l'intermédiaire des membres du
Comité Législatif et / ou par l'intermédiaire du bulletin officiel de la F.F.T.L..
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TITRE III     ADMINISTRATION

Section 1   -   COMITE LEGISLATIF
Article 12 :  Composition :

Il est constitué
•  des représentants des Clubs non regroupés dans les Organismes départementaux ou régionaux,
•  des représentants des Organismes départementaux ou régionaux

Ces représentants portent le titre de Conseiller législatif.
•  du bureau directeur de la F.F.T.L.

Tous les membres du Comité législatif doivent être majeurs, jouir de leurs droits civiques et être
licenciés à la F.F.T.L..

I - Membres du Comité
1) Ils sont élus directement par les Clubs régulièrement affiliés. Lorsqu’il existe des

Organismes départementaux ou régionaux, ils sont élus par l'assemblée générale de
ces mêmes Organismes.

2) Toutefois, un siège peut être réservé au représentant des jeunes licenciés de la
F.F.T.L., il doit alors être âgé de plus de 16 ans et avoir une autorisation parentale;

3) Un siège peut être réservé à un médecin spécialisé en médecine sportive, ainsi qu'à un
éducateur sportif.

Chaque Conseiller législatif dispose d'un nombre de voix déterminé en fonction du nombre de
licences délivrées dans le ou les Club(s) qu’ils représentent

Le barème des voix est défini par le Règlement intérieur. Il pourra être modifié en fonction de
l'évolution de l'organisation de la Fédération Française de Tir Libre.

II - Bureau directeur
1) Composition : Le Bureau directeur est composé de :
 un Président, un Vice-Président, un Secrétaire et un Trésorier.
2)  Désignation de ses membres : Les candidats aux postes ci-dessus doivent être

régulièrement affiliés sans interruption à la Fédération depuis au moins 3 ans. Ils sont
élus par le Comité Législatif à la majorité simple (le nombre de voix dont dispose
chaque Conseiller est déterminé dans le Règlement intérieur). Sils sont Conseillers
législatifs, ils perdent cette qualité et leur Club d’affiliation doit pourvoir à leur
remplacement.

3)  Participation aux délibérations : les membres du Bureau directeur  participent aux
délibérations du Comité Législatif et disposent à ce titre d’une voix. Ils ne peuvent
pas représenter leur Club d’affiliation.

Les membres du Comité Législatif ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui
leur sont confiées.

Le bureau vérifie les justifications présentées à l'appui des demandes de remboursement de frais.

Article 13 : Rôle du Comité Législatif de la F.F.T.L.:
•  Débattre et voter toute proposition de changement du règlement et des Statuts de la F.F.T.L., ces
propositions pouvant émaner soit du Bureau directeur, soit d’un ou plusieurs Conseillers législatifs.
•  Adopter un budget annuel développé par le Trésorier
•  Elire un bureau en accord avec les clauses de ces statuts
•  Fixer annuellement les cotisations et les autres sources de revenus requises pour faire face aux

dépenses courantes.
•  Fixer tout programme, toute procédure et politique devant être suivis par la F.F.T.L.
•  Formuler, établir et adopter tous les buts de la F.F.T.L. énumérés sous l'article 1 des présents

statuts.
•  Discuter et voter la position de la F.F.T.L. concernant les propositions à discuter en assemblée

générale de l'IFAA.
•  Si le président ne souhaite pas occuper cette fonction, élire le représentant français au Comité de

l'IFAA.
•  Remplir le rôle de tout poste vacant du bureau jusqu'à réélection d'une personne à ce poste, si plus

d’un poste du Bureau directeur est vacant .
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Article 14 : Propositions émanant des Conseillers :
Toute proposition faite par un membre du Comité Législatif ou du bureau doit être adressée dans sa

forme définitive au secrétaire de la F.F.T.L. au plus tard 90 jours avant la date de l'Assemblée Générale..
Le secrétariat de la F.F.T.L. préparera alors des copies de toutes les propositions et les adressera à

tous les représentants du Comité Législatif au plus tard 45 jours avant la date de l'Assemblée Générale afin
d'être discutées lors de l'Assemblée Générale Ordinaire

Article 15 : Quorum :
Tout vote, soit lors d’une réunion, soit lors d’un vote par correspondance, ne peut être valable, que si

le quorum est atteint. Ce quorum est variable en fonction des propositions mises aux voix selon les
dispositions suivantes :
•  Cas général : la moitié plus un des Clubs ou Sections représentant la moitié plus une des voix,
•  Modification des statuts et/ou du règlement intérieur : les 3/4 des Clubs ou Sections représentant les 3/4

des voix,
•  Modification de l’affiliation internationale : les 3/4 des Clubs ou Sections représentant les 3/4 des voix,
•  Dissolution : les 3/4 des Clubs ou Sections représentant les 3/4 des voix,
•  Quorum non atteint : Lorsque le quorum nécessaire n’est pas atteint, et si le Bureau estime

indispensable qu’un deuxième vote ait lieu, une nouvelle réunion ou un nouveau vote postal seront
organisés dans les trente jours au plus tard. Les convocations ou l’objet du vote seront adressés par lettre
recommandée avec AR à chaque Conseiller législatif et aux membres du Bureau dans les quinze jours.
Quelle que soit la proposition soumise au vote, celui-ci sera déclaré valable sans quorum.

Article 16: Votes par correspondance ::
Compte tenu de la grande dispersion des Clubs ou Sections, il est admis que toutes propositions

devant être discutées et votées lors de l’assemblée et inscrites à l’ordre du jour, peuvent être votées par
correspondance. Ce vote doit intervenir au plus tard deux semaines avant la réunion . Cette disposition n’est
valable que pour les Clubs ne pouvant être représentés à l'Assemblée Générale et excusés, et ne souhaitant
pas, ou ne pouvant pas donner procuration .

En dehors de l’assemblée générale, des points particuliers peuvent nécessiter des décisions rapides. Ils
pourront être votés uniquement par correspondance . Les modalités des votes par correspondance sont
définies à l’article 17 - 1 - point 2 dernier alinéa « Votes postaux ».

Article 17:  - Votes :
Lors de la première convocation de l’Assemblée Générale, ou du premier envoi en cas de vote postal,

le vote ne sera valable que si , au préalable, le quorum tel que défini à l’article 15 ci-dessus est atteint.
Conformément aux dispositions de l’article 15 - dernier alinéa ci-dessus, l’obligation de quorum cesse

en cas de deuxième convocation ou de deuxième vote postal.
1 - Modalités des votes :

Les votes à l’Assemblée Générale peuvent s’effectuer comme suit :
•  Pour les Clubs ou Organismes représentés:

 Les votes se font à mains levées,
 Toutefois sur demande de la moitié plus un des Conseillers présents, les votes pourront
 avoir lieu à bulletins secrets

•   Pour les Clubs ou Organismes non représentés :
 Votes par procuration : le pouvoir doit être adressée au secrétariat de la Fédération en indiquant le

nom du Conseiller législatif chargé de représenter ce Club ou Organisme.
 Un même Conseiller ne peut disposer  à lui seul, de pouvoirs représentant plus de 1/10ème des Clubs

ou Organismes représentant 1/10ème des voix de la Fédération.
Votes postaux : le Club ou Organisme précise pour chacun des points soumis à vote son accord
ou son désaccord sur le document prévu à cet effet.

2 - Décompte des voix :
Pour chaque point soumis à vote, le décompte des voix sera effectué par le secrétaire selon le
nombre de voix attribuées à chaque Club ou Organisme. Un vote non exprimé ne sera considéré ni
pour ni contre la motion ou la  proposition à l'étude.
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3 - Approbation des propositions
•  Régime général : Toute proposition est considérée comme adoptée dès lors qu’elle obtient un

vote favorable de la moitié plus un des Clubs présents ou représentés représentant la moitié plus
une des voix présentes ou représentées, à l’exclusion des cas prévus à l’alinéa ci-dessous.

•  Régime particulier : En ce qu’ils engagent les fondements de la Fédération, les modifications
concernant les points suivants ne seront réputés  acceptés qu’aux conditions suivantes :
1. Affiliation à l’I.F.A.A. : 3 /4  des Clubs affiliés représentant 3 /4  des voix totales de la

Fédération
2. Modification des statuts et/ou du règlement intérieur : 3/4 des Clubs affiliés représentant 3/4

des voix totales de la  Fédération.
3. Dissolution : 3/4 des Clubs affiliés représentant 3/4 des voix totales de la  Fédération.

4 - Suppression du quorum :
Lorsqu’il n’y plus obligation de quorum (article 15, dernier alinéa), les propositions sont
réputées acceptées si elles réunissent selon le cas la moitié plus un des Clubs représentant la
moitié plus une des voix des Clubs représentés, ou les 3 /4 selon qu’il s’agit du régime
général ou d’un régime particulier.

Section 2 LE BUREAU ET SON ROLE

Article  18: Le Président
•  Il préside les Assemblées Générales, le Comité Législatif et tout organe établi par la F.F.T.L..
•  Il ordonnance les dépenses.
•  Il représente la Fédération Française de Tir Libre dans tous les actes de la vie civile et devant les

tribunaux.
•  Il gère les affaires de la F.F.T.L. dans la ligne des programmes, de la politique et des budgets établis par

le Comité Législatif de la F.F.T.L..
Il peut désigner des Commissions fixes ou spéciales et temporaires ainsi qu'affecter des attributions
particulières hors Comité Législatif à toute personne licenciée susceptible de remplir les conditions
requises.
Il peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement intérieur.
Toutefois, la représentation de la Fédération Française de Tir Libre en justice ne peut être assurée, à
défaut du président, que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial.

En cas de vacance du poste de Président, pour quelque raison que ce soit, le Comité Législatif assure
l'élection d'un nouveau président pour la durée restant à courir de son prédécesseur. Le Vice-Président
assure l'intérim jusqu'à l'élection.

Article 19 : Le Vice-Président
•  Il remplace le Président, le Secrétaire et le Trésorier pour les tâches que ceux-ci ne peuvent assumer
•  En cas de vacance d’un poste, il assure l'intérim jusqu'à l'élection d'un nouveau titulaire.
•  Il peut se voir attribuer des tâches spécifiques par le Président ou le Comité Législatif.
•  Il est chargé spécifiquement du contrôle de la bonne application des règlements de tir de l’I.F.A.A. lors

des compétitions nationales ou internationales qui se déroulent dans l’aire de compétence de la F.F.T.L.

Article 20: Le Secrétaire
•  Il conserve les archives officielles de la F.F.T.L.
•  Il assure la publication de tous les textes officiels, notes et rapports dans leur forme propre
•  Il peut se voir attribuer des tâches spécifiques par le Président ou le Comité Législatif

Article 21 Le Trésorier
•  Il gère au quotidien les affaires financières de la F.F.T.L. en accord avec le budget
•  Il peut se voir attribuer des tâches spécifiques par le Président ou le Comité Législatif

Article 22:  Gestion des licenciés :
En fonction des compétences, des disponibilités en temps et en matériel des membres du bureau, la

gestion du fichier des licenciés sera assurée par l’un ou l’autre de ses membres. Lorsque cette attribution est
faite à un autre membre que le trésorier, celui qui en a la charge transmet au fur et à mesure tous les
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éléments à celui-ci, pour lui permettre d’assurer une bonne gestion des comptes de la Fédération. Il assure
alors directement la responsabilité de la délivrance des licences.

Article 23 : Fichier des licenciés
Conformément au dispositions de la Loi Informatique et Liberté, le fichier des archers licenciés ne

contiendra que les informations nécessaires à la gestion des adhérents. A savoir :
Nom, prénom, adresse, sexe, date de naissance, date de première affiliation, date de délivrance
de la licence, catégorie d’âge, catégorie de tir, inscriptions aux compétitions nationales ou
internationales, scores obtenus, numéro de licence, cotisation versée, Club d’affiliation, fonction
exercée au sein du Club ou de la Fédération.

Tout archer licencié peut demander communication des informations le concernant et leur
rectification en cas d’erreur.

L’affiliation d’un archer implique pour lui l’acceptation de son intégration dans le fichier de la
Fédération.

La Fédération s’interdit toute diffusion des informations contenues dans ce fichier à des tiers.

Article 24: Election du Bureau
Le 15 Septembre de chaque année élective, le Comité Législatif de la F.F.T.L. jouera le rôle d'un

Comité de Nomination.
Chaque délégué aura la possibilité de fournir le nom d'un candidat pour chaque poste au secrétaire

avant le 15 Octobre. Chaque candidat aura été contacté auparavant et il sera entendu que chaque candidat
acceptera son poste s'il est élu.

Avant le 15 Novembre, le secrétaire fera parvenir à chaque membre du Comité Législatif le nom des
candidats. Ceux-ci pourront se rétracter avant le 1° Décembre.

Le 1° Décembre, le secrétaire enverra un bulletin officiel de vote à chaque membre du Comité
Législatif. Le bulletin devra être retourné au secrétaire avant le 31 Décembre au plus tard.

Le candidat élu pour chaque poste du bureau sera le candidat recueillant le plus grand nombre de
voix. En cas d'égalité, le bureau sortant donnera les voix décisives.

Les candidats rajoutés sur les bulletins ne seront pas pris en considération.
Quiconque, licencié à la F.F.T.L. depuis au moins trois ans consécutifs ayant une position claire

vis-à-vis d'elle et étant à jour de ses cotisations, pourra être candidat.
Les nominations effectuées par le Comité Législatif de la F.F.T.L. seront accompagnées d'un bref

historique des qualifications des candidats, d'un Curriculum Vitae, d'une photo et de la certification de leur
appartenance à la F.F.T.L.. Ces notes descriptives seront soumises à tous les membres du Comité Législatif
de la F.F.T.L. par le secrétaire lors de l'envoi des candidatures.

Article 25 : Durée des mandats :
La durée de chaque mandat sera de 4 ans.
Les membres du bureau pourront occuper leur fonction sans limitation du nombre de mandats

consécutifs

Section 3 AUTRES ORGANES DE LA F.F.T.L.

Article 26 : Licences professionnelles :
Dans l'hypothèse ou la F.F.T.L. devrait délivrer des licences professionnelles et qu'il en découlerait la

création d'une association spécifique, le Comité Législatif devrait adopter les statuts de la dite association
qui devra passer une convention avec la Fédération Française de Tir Libre, définissant les relations entre les
deux personnes morales.
Si cet organisme n'a pas la personnalité morale, il sera alors directement placé sous le contrôle du bureau de
la F.F.T.L..

TITRE IV     DOTATIONS ET RESSOURCES ANNUELLES
Article 27 : Ressources :

Les ressources annuelles de la Fédération Française de Tir Libre comprennent :
1 Le revenu de ses biens ;
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2 les cotisations et souscriptions de ses membres ;
3 le produit des licences et des manifestations ;
4 les subventions de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements  publics ;
5 les ressources créées à titre exceptionnel, s'il y a lieu avec l'agrément de   l'autorité compétente

;
6 le produit des rétributions perçues pour services rendus.

Article 28 : Comptabilité :
La comptabilité de la F.F.T.L. est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. Cette

comptabilité fait apparaître annuellement un compte d'exploitation, le résultat de l'exercice et un bilan.
Il est justifié chaque année auprès du Ministre chargé des sports de l'emploi des fonds provenant des

subventions reçues par la F.F.T.L. au cours de l'exercice écoulé.

Article 29 : Délégation de signature
La délégation de signature sur le (ou les) compte(s)  de la Fédération est attribuée aux quatre

membres du Bureau directeur.

TITRE V     MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION
Article30 :Modifications des statuts :

Les statuts peuvent être modifiés selon les dispositions définies aux articles 14, 15, 16, 17

Article 31 : Dissolution :
L'assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de la Fédération Française de Tir Libre que si

elle est convoquée spécialement à cet effet.
•  La convocation pour cette assemblée extraordinaire est adressée aux membres de l'assemblée quinze

jours au moins avant la date fixée pour la délibération.
•  Elle se prononce dans les conditions prévues par les articles  15, 16, 17.
•  Si le quorum n’est  pas atteint lors de la première réunion, l’assemblée est convoquée à nouveau sur le

même ordre du jour dans les quinze jours qui suivent, la nouvelle réunion devant  avoir lieu trente jours
au plus après la réunion initiale.

•  L’assemblée se prononce alors sans obligation de quorum selon les dispositions de l’article 17 -4.

Article 32 :  Liquidation :
En cas de dissolution, l'assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la

liquidation des biens de la F.F.T.L..

TITRE VI     SURVEILLANCE ET REGLEMENT INTERIEUR
Article 33 :Règlement intérieur :

Un règlement intérieur est préparé par le Bureau directeur et est soumis au Comité législatif . Son
approbation doit se faire dans les mêmes conditions que celles définies pour l’approbation ou la
modification des statuts (articles 14, 15, 16, 17)

Article 34 : Déclarations en Préfecture :
Conformément  à la réglementation en vigueur, le Président de la F.F.T.L. ou son délégué fait

connaître dans les trois mois à la préfecture du département ou à la Sous-Préfecture de l'arrondissement où
elle a son siège social tous les changements intervenus dans la direction de la F.F.T.L., ou dans le contenu
de ses statuts ou de son règlement intérieur, accompagné du ou des procès-verbaux y relatifs.

Fait à : Dampierre sur Salon le 10 octobre 1998
              Le Président :                                                                                Le Secrétaire :

Gilbert Weck                                                                                  Roger Peyre


